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ARTICLE PREMIER

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 7 par les mots : 

« et formule des objectifs de soin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la consultation infirmière donne non seulement lieu à la 
réalisation d’un diagnostic infirmier, mais également à la formulation d’objectifs de soins.

Il permet de reconnaître, après la possibilité de poser un diagnostic, la pleine capacité des infirmiers 
à formaliser les réponses à apporter aux besoins du patient dans une perspective de soins infirmiers.


